
Sepl ièf l ie Année - N* 3 0 4 ß u r G w e n n e k — C i n q C e n t i m e s Samedi 22 Ootobre 1910 

J O H I t t L H E B D O M A D A I R E 
Fondé en i904 

D i r e c t e u r t 

F. JAFFRENNOU "Taldlr " 

ABONNEMENTS. 
p a y a b l e s d'avance 

G A U L E . . 1 an. . 3 Ir. 50 
ETRANGER. - . 5 -

Avec " A r V r o " Supplément 
périodique 

GAULE. . . 1 an . . . S tr. 
ETRANGER. - . . . 7 -

Tout changement d'adresse sera 
accompagné de O (r. 5 0 cent, 
en Timbres-Poste. 

obi 
Organe des Intérêts Economiques du Centre de la Bretagne 

- AGRICOLE - SOCIAL - LITTÉRAIRE - M O R M O N S t A i ( 

B u r e a u x 
Avenu* delà Gare, CA RH AU 

C O R N O U A I L L E S 

TARIF Au INSERTIONS 
payables d'avanoe 

La ligne mesurée au lignométre : 
Ann.etRécl.,4 'p. — 0 1 . 2 0 

_ 3'— - 0 2 5 
Chronique Locale — 0 5 0 
En Eohos — 0 7 5 

O N T R A I T E T F O R F A I T 

NOI annonces sont reçues par 
les Agences de Pttblieité et à nos 
Bureaux. 

Les manuscrits ne sont pas 
rendus. 

Barzed koz 
ha Barzed nevez 

Urz ar Gorsedd a zo koz koz 
meurbed en Bro-Geumri. Ar gozen-
te-ze just awalc'h he deuz diazeet 
lie nerz, ha dreizt-holl sikouret 
anezhi da ober kalz a vad d'ar iez 
ha da viret beo en kalon ar bobl 
ar garantez evid e vro hag e c'hi-
2iou. 

Mez evel ma tigouez gant peb 
ober ansien, en deiz a hirio, ar 
Gorsedd a zo 'n em heurtet ouz eul 
loden euz hon breudeur a Geumri 
hag a nac'h outan an droet da ren 
ar c'hendalc'hou (Eisteddfod), a oa-
pa e seremoniou, hag ac'hoarzvar 
e c'hourc'hemennou. Netra goz, 
netra santel, na gav pardon dirag 
eur iaouankiz a zo brema. Eun dra 
bennag evelse, mez en eur mod all, 
a dremenn en Franz : an Iliz, ala-
var lod, n'eo ken mad da netra : 
kerz kuit, hini goz ! Hag e treme-
nont o amzer o vrezelli ouz ar ve-
leien. Re ail a lavar dija, zoken : ar 
Republik zo dic'hizet, neventi a fell 
ganeomp ! 

En Bro-Geumri, eur rum iaouan
kiz — dreist-holl ar baotred iaouank 
intellectuels disket en Universiteou 
Braz evel Bangor, Aberystwyth 
ha Cardiff, a ra faë var ar Varzed 
« Koz> evel a hanvont ar Gorsedd. 
Hi eo ar Varzed « Nevez. » 

— Petra eo ar re-ze gant o doa-
reou gwechall goz ? emezint. Tre-
menet eo o amz*^ Mouget eo o 
heol. Ar Varzed a-b^-n beza dige-
meret er Gorsedd, a renk gouzout 
rimai e c'houec'h mod ha tregont, 
mez ni tud iaouank a spered, na 
zonjomp ket e tie ar Varzoniez be
za hualet gant ar sort reoleunou. 
An titr a Varz na ro ket da Var
zed ar Gorsedd muioc'h a ziskadu-
rez eget n'hon beuz ni ; moyen zo 
da vezaeur C'heumro madheb ober 
lod euz ar vreuriez-ze, a c'hoanta 
ron var ar iez, al lizeradur ha peb 
tra. 

Nan ! Na zentimp ket ! Ober a 
rimp d'hon fenn ! > 

Unan euz an dui iaouank-ze a 
skrive d'in an deiz ail : 

— « G'houi zo en trein da zevel 
eur Gorsedd en Breiz-Izel. Ni zo 
oc'h esa taol hon hini d'an traon, » 

N'ouzon ket hag hen teuio a-benn 
ar « Varzed Nevez » da daol d'an 
traon ai1 « Varzed Koz > en Bro-
Geumri : poan a meuz o kredi. Rag 
marteze er brezel a reont d'ar 
Gorsedd a zo ive eun tammik ben
nag a warizi kuzet. 

Memez-tra, fentus awalc'h eo 
gweled ar c'hemm être an diou vro 
c'hoar : ni, ar re iaouank (ar Varzed 

Romant gazeten " AR BOBL " 

GANT 

Lóelas A R F L O C ' I I 

Eur minlinvez e oan o vont d'ar marc'had 
gant eur c'harrad ougnoun. Va c'har a ioa 
varlerc'h eur c'harrad all alegumach. Heina 
jomaz krenn en e zao evid rei plas d'eur 
c'harrad podou laez. Unan ouz ar podou, 
renket fall, a gouezaz d'an douar en eur 
ober trouz. Ar marc'h a ioa ouz ar c'har a 
spontaz, ha lost va c'har-me, n'ouzoun ket 
penaoz, a ieaz gant tiz da stoka ouz pren-
nestr an aotrou pinvidik. Taoler a reaz ar 
prennostr er gambr, ha raktal warlerc'h, 
eur boutegad avalou-douar a en em ziskar-
gaz ive er gambr. Evel just, e sonJen om 
blje ranket paea ar gwer torret, mos evel-
kent ne zonjen ket e vijen bet kignet evel e 
oan bei. Ne zonjen ket em bije ranket rei 
hanter kant lur evit c'huec'h gweren torret. 

Au advoulladar a Ï J dlfeuuet. 

Nevez) e i h^" bou?, savet eun Urz 
Barzaz en Bro-C'hall, hag ar Re-
Goz eo a gavemp on hon eneb. Eo 
Breiz-Veur ar c'hontrol : ar Varzed 
Nevez a glask taol ar Varzed Koz 
er-meaz ! 

Ama, ar Gorsedd a zo seilet ken-
toc'h evel eun gevredigez hardi da 
vond araok, re vuan, diouz lavar 
darn ; ahont, ar Gorsedd a zo ta-
mallet da veza dilerc'het, « réac
tionnaire et clérical » na petra 'ta, 
gant ar gosteennou a fell d'ê gwriat 
eur gwiskamant nevez da Vro-
Geumri heb komprenn mar geio 
deuz he muzul. 

Duhont, ar veleien (da lavaret 
eo ar bastored, ar gureed protes
tant) pere a zo holl troet gant ar 
c'heumraeg, o deuz gante ive kar-
gou a enor ebarz ar Gorsedd; ama, 
beleg abed nac'houUfe, evid c'hoaz, 
goulenn antreal en hon Gorsedd, 
na dougen eur sac chlaz eur wech 
ar bla. 

Petra fell d'eoc'h ! 

Kant Bro, kaut gi?, 
Kant Parrez, kant Iliz, 
Kant plac'h, kant hiviz. 

—o— 

Neubeud a Varzed a Vreiz a oar 
an dra ali-ma. En Bro-Geumri a zo 
daou G'horsedd : unan braz, a zo 
evel p i lavarfen orthodoxe, hag 
unan bihan, mar be permetet d'in 
lavaret chismalih. Gwir eo an hini 
bihan, an hini chismatik, a damali 
an hini braz da veza chismatik ive, 
hag a lavar eo hen, an hini bihan, 
eo ema gantan ar wirione hag 
c'hiz koz gwirion. 

Ar Gorsedd Bihan a 'n em vod 
beb bloaz var lein eur menez uhel, 
goloec a goajou don, e-kreiz-tre 
Blaenau-Ffestiniog ha Lanroust. 
Diou dousen bennag ne maint ken 
er vreuriez-ze. Ober a reont lidou 
koz-koz, mez na embannont gwech 
abed er journaliou dat o gouel. 

Eur wech ma oan o tremenn dre 
Festioiog, e oa lavaret d'in : « Var-
c'hoaz e ra ar « Gorsadd Bych \n » 
e ouel var dosen Geirionydd. » An 
amzer a oa fall ; ne oaket a hent 
houarn da vond di, ha siwaz ne 
moa ket gallet mond da weled. 

Ar Gorsedd Bihan a zo paour ha 
gouez : beza zo ive oun Arc'hdrouiz 
en e benn, hag a lavar n'euz ne-
metan gwir Arch Irouiz an Eaezen, 
a rum da rum abaoue Morgannog. 

Re ar Gorse Id Braz, en eskemm, 
a zo harpetgant ar pennou euz ar 
vro, enoret int, tud int « euz o 
amzer, » ha ne zellont ouz re ar 
Gorsedd Bihan nemed evel tud briz, 
moredet en eur c'housk hirbadus. 

T A I D I R . 

Ne oa ket arc'hant avvalc'h ganen evit 
paea, ha neu?o an itron alavaraz d'ho niovel 
mont da g'ask ar bolised raktal. An aotrou 
a zalc'haz ac'hanon, hag alavaraz ne iafe ket 
va c'harrad legumach deuz a.doull e zorken 
em bije paët. 

Preslik ar bolised a en em gavaz, hap'em 
oa lavaret d'ezo e oan konlant da vont, da 
glask arc'hant da baöa e tapchont krog o 
penn va loan. 

Kerken) ivo ec'h orruaz eur mignon d'in 
war al loac'h, our marc'ha lour euz a Rosko 
eveldon, hag otre-z-omp lion daou on dovoa 
kavet arc'hant awalc'h evit paoa ar c'huec'h 
gweren torret war di Shrabelaou. 

— C'lioarzin a reomp o klevet ac'hanoc'h 
o konta, mez pe hano on dcvoa an aolrou zo 
a c'houlennaz James ? 

— Goudozo pa oan oat d'an ti e oan kiis-
tum da ober va disken ornan, an itron, en 
eur c'hoarzin, a lavaraz d'in e oa koustet 
ker va gwer d'in. Klevet e doa dija an his-
tor, hag hi ho-u lan a lavaraz d'in e oan 
kouezet fall o lerri gwor war It an aotrou 
Shrabelaou. 

— Skrabelaou 1 

— Ia, an aotrou Rohol, ijinor e Raozon, 
n'eo anavozct er vro nemet dindan an hano 
a Skrabelaou. 

Après la Grève 
La Situation' sur le Réseau Breton 
Il a été versé pen lant la grève des 

cheminât*, qui vient de se bien termi
ner grâ sa à i énergie du Gouvernement, 
beaucoup d'encre et de salive. 

Les uns ont soutenu que les chemi
nots touchent des salaires de famine. 
Les autres ont prétendu que tout est 
pour le mieux et refusent le droit de 
grève aux travailleurs des services 
publics ; enfin d'autres et non les 
moins nombreux, souhaitaient secrè
tement que beaucoup de cheminots 
mécontents démissionnent au plus 
vite pour demander à entrer dans les 
places vacantes. 

Nous ne prendrons pas parti dans le 
conflit qui divise les Agents et les 
Compagnies. L i s crises de ce genre se 
produisent dans d'autres pays : l'Italie 
particulièrement a eu à soulïiir de la 
grève des ferrovle f, il y a deux ans : 
ce ne sont que des épisodes de la lutte 
regrettable que se livrent les deux 
éléments de production : travail et 
capital. Généralement ces cmlli ts ne 
rapportent aux deux côtés que ruines 
et désagréments. 

Si l'entente était pissible il faudrait 
toujours la conseiller dès le début des 
grèves. Malheureusement ce qui la 
rend difficile, c'est l'attitude des pro
fessionnels du s ibotage, véritables cri
minels que les lois ne réussissent pas 
toujours à châtier, et surtout les exci
tations des meneurs de la C. G. T. qui 
dominent facilement la foule honnête 
et estimable des travailleurs, par des 
paroles vides de sens, et des promesses 
fantastiques. 

Autant l'on doit se montrer bienveil
lant et conciliant pour les travailleurs 
de bonne foi qui présentent leurs re
vendications, autant l'on doit être sé
vère pour les meneurs, qui ont tôt fait 
de faire dégénérer un mouvement pro
fessionnel en « insurrection » selon le 
mot de M. Briand lui-même. 

Les meneurs sont de deux catégories. 
Les uns, députés comme Jaurès, 

Vaillant, Goude, etc., excitent les ou
vriers à renverser les ministères suc
cessifs où ils aspirent à parvenir, et 
où, une fois grimpés, ils s'empressent 
de revenir a l a bourgeoisie dont ils 
font partie. 

Les autres, sont des ouvriers plus 
intrigants en général que leurs confrè
res, ils haïssent la Société, détestent 
leurs patrons qu'ils appellent des « re
quins » ; ce sont des cerveaux malades 
qui ne rêvent que désordre et révolu
tion, et qu'on devrait expulser des places 
qu'ils sont trop heureux d'occuper. 

Que penser par exemple de ce citoyen 
Toffin qui a déclanché le premier la 
grève des chemins de fer ? Aussitôt 
que la grève éclate, Toffin se laisse 
arrêter sans résistance, et se met à 
l'abri des coups. Toffin est un type 
comme Pataud, Toflin touchait un 
« salaire do famine » , exactement 
6400 francs par an. En 11)00 il avait 
bénéficié de 102 jours de congé. 

Gela criait vengeance ! 
Tel meneur de syndicat local se fait 

des mois de 150 à 200 francs 1 

— An aotrou R')holl ...anavezotdindan an 
hano a Skrabelaou 1 mos pelra eo an dra-
ze ?... Shrabelaou ! 

— Gouzout a rit, aolrou, eun den hag a 
zo laou outhan, a rank en em skrabat awe 
chou, p'en dcfe re a zebron. 

— Hag an aotrou Röbel, eun anaouJegez 
vraz d'eomp-ni, a zo laou outan ? 

— Pardonit ac'hanon, aotrou, m'omaoun 
o lavarit drouk douz unan hag a anavozit 
mad. Mes an aotrou Röbel n'euz ket a laou 
outan, ha ma z'eo le/.hanvot Shrabelaou, oo 
abalamour d'our hrourkaor d'ozan. Ilema 
ar hrour-kaër ma, goudo beza hot o elioni o 
kaora manor a ioa o Raozon, a worzaz e oli 
loveou, hag a ioaz or moaz ouz arvro. Moni 
a roaz du-zo da elioni domdost da Gaslel 
linn, hag eno o varvaz otouez al lao.i war 
eur born plouz broin. lino e oa lozhanxe'. 
Shrabelaou, hag abaoue al lezhanoze a zo 
dalc'het war eur famill a-bez. An aotrou 
Robol en dovoa da ni Val), ha raktal gnu lo 
marooeontr, o iddio ut, den na oar d tbelöao'h, 
da zispign kant mil lur ar potr koz. 

Sotu petra em ouz klovot on li oleac'h o 
rean va diskon o Raozon... 

Moz ponaoz oc'h c'houi dont da amontan 
aolrou Robol, p'o gwir o 11 v i ri t oz oo orni 
ainoudegoz vraz d'eoc'h ? 

Tout cela vaut qu'on fasse grève, 
évidemment. 

La situation des plus humbles tra
vailleurs mérite d'être améliorée, c'est 
certain, mais du jour au lendemain 
peut-on bouleverser des services com
me celui des chemins de fer pour don
ner satisfaction immédiate aux plus 
turbulents 1 Si la cherté des v ivres est 
un argument, il faut se rendre compte 
que tous les citoyens à égal titre en 
souffrent ; mais qui dit que si 1910 fut 
une année de pénurie de production, 
les années suivantes lui ressemble
ront '{ 

Quand à l'effet rétroactif de la loi des 
Retraites, nul n'en conteste la légiti
mité, mais la question financière prime 
tout, et l'on est bien obligé de tenir 
compte du nombre de millions que les 
contribuab'e \ devraient débourser pour 
réaliser cette réforme. 

Nous persistonj à croire que la situa
tion difficile et tendue que le prolétariat 
intelligent tout comme te patronat dé
plorent, est due uniquement à l'intru
sion des politiciens de métier et des 
meneurs collectivistes dans les ques
tions économiques et sociales où ils ne 
comprennent goutte. Natnra non feelt 
saltus, disaient les Laiins. La nature 
niî fait pas de bonds, mais elle marche 
d'un rythme égal et continu vers la 
civilisation et le progrès, par l'Ordre. 
Les essais de retour à la sauvagerie 
des manifestants et des gréviculteurs 
n'y changeront rien. 

Nous avons eu à craindre un moment 
les effets fâcheux pour le commerce de 
toute la Bretagne qu'aurait occasionné 
une grève sur le vaste réseau Econo
mique. Ce n'est pas la faute aux fortes 
têtes si elle n'a pas eu lieu. On les con
naît. On a lu leurs appels à la révolte. 

Maie la grande masse des agents 
bretons a refusé de marcher. 11 y a 
lieu de les en féliciter sans réserve au 
nom du public. 

— o — 

Voici quelques^aperçus que nous ga
rantissons absolument exacts sur Tes 
salaires actuels des Agents du Réseau 
Breton (Société Générale des Chemins 
de fer Economiques). 

Le grand public sera ainsi à même 
d'apprécier, lorsqu'il comparera par 
ces chiffres la situation de l 'employé 
de chemins de fer avec Icelle des ou
vriers de l'industrie p - ivé j et des ou
vriers agricoles de la région. 

Les appointements des agents va
rient suivant le grade et 'l'ancienneté 
dans le grade. Ils sont payés même les 
dimanches. Ils ont actuellement les 
valeurs suivantes : 

T R A C T I O N : 

1° Mécaniciens : de liOO à 1700 francs 
par an comme appointements fixes ; 

Des primes de 000 à 1300 francs 
viennent augmenter les appointements 
fixes. 

Les appointements au total varient 
donc de 2000 a 3000 francs par an 
(5 fr. 50 à 8 fr. 20 par jour) . 

2° Chauffeurs : de 1050 à 1230 francs 
par an commes appointements fixes. 

Primes variant de 300 à000 francs, ce 
qui porte les appointements au total à 
1350 à 1830 francs par an (3 fr. 80 de 
4 fr. 95 par jour). 

— Doue ra vezo trugarekeet da veza diga-
set ac'hanoc'h on ti-ma hi rio, a lavaraz James. 
Gwolit amanenhokichon diou blac'h euz ar 
re guanta, euz ar re binvidika a zo e Bro-

'/noi I... Ma I an dloja blac'h iaouank-ma, an 
diou c'hoar ma d'in, a zo dija promettet da 
zaou vali an aotrou Robel euz Raozon I... 
Eur miz a zo e oamp c'hoaz e ti an ijiner 
hag an traou a loa o vont da veza renke 
eiro an diou famill abenn eur miz aman. 
Rakse ta n'oc'ti kot digouozet kalz re abrod 
da ziskuill d'romp ar c'helou. bob or gou-
zout. 

— Skrijal a ran aolrou, o sonjal pegemont 
a dalvoudegoz o deuz va c'homzou, ha 
goulskoudovae'lioustianz a zo diroboch, rak 
n'om ouz lavarot nomod ar wlrionoz poni» 
da henil diwar botiez oun den hag en dovoa 
groat drouk d'In o c'houlen dlganen eur 
hanter ro a arc'hant evit ar gaou great d'e 
zhan. Presi eun da lavaret dirng barnerion, 
ar poz om ouz dispiego! d'eoc'h. 

— N'o pozo kot ozom da lavarot an dra-ze 
dirag harnerion, Breizad, flziauzotiz onuoc'h, 
ha broniaik ni a skrlvo d'an aotrou Erward, 
ovlt gonion outau keloudouzar famill-zo hon 
ouz anavezot Uni koulz,hagl)oueuz ozoni da 
anioni gwollnc'h c'hoaz akenn nohoud ani-
zor. Roit d'oonip huj'h hano, ha dlvozitoc'h 

3° Ouvriers 

d'atelier 

Chefs d'équipe 1460 à 
1830 francs par an ; 
(de 4 fr. à 4 fr. 95 par 
jour). 

Ouvriers 1330 à 1700 fr. 
(de 3 fr. 65 à 4 fr. 70 
par jour). 

Manœuvres 1050 à 1270 
(3 fr. à 3 fr. 50 par jour) 

4" Visiteurs : 1250 à 1700 francs par 
an (de 3 fr. 45 à 4 fr. 70 par jour). 

E X P L O I T A T I O N 

Facteurs chefs : de 1200 à 1300 fr. 
par an (3 fr. 28 à 3 fr. 55 par jour). 

Facteurs et Préposés sous halle : de 
1080 à 1200 francs par an (2 fr. 95 à 
3 fr. 28 par jour). ' 

Aiguilleurs et Hommes d'équipe : de 
900 à 1200 francs par an (2 fr. 45 à 
3 fr. 28 par jour). 

Chefs de train : de 1000 à 1240 fr. 
par an (2 fr. 85 à 3 fr. 40 par jour). 

Serre-frein : de 900 à 1000 francs 
par an (2 fr. 45 à 2 fr. 80 par jour). 

V O I E 

Chef* cantonniers : de 960 â 1140 fr. 
par an (2 fr. 63 à 3 fr. par jour) et 
logé (maison avec jardin). 

Cantonniers : de 720 à 950 francs 
par an (2 fr. à 2 fr. 62 par jour) et logé. 

Tout cantonnier non-logé reçoit une 
indemnité de 10 francs par mois. A 
noter que les femmes des cantonniers 
sont la plupart du temps cheffesses de 
gare ou gardes-barrière. 

Ces appointements sont ceux actuels 
des agents. Tous les deux ou trois ans 
chaque agent obtient une augmenta
tion qui dépend de son travail et de ses 
notes. 

AVANTAGES ET PRIVILÈGES 

En plus du traitement fixe indiqué 
-dessus tous les agents ont de nom

breux avantages qui sont des plus im
portants : 

1° Le médecin est gratuit pour eux et 
eur famille. 

2° Ils ne paient que le 1|3 des médica
ments ordonnés, les 2[3 étant payés 
par la Compagnie. 

3° En cas de maladie : ils touchent 
pendant 60 jours de l'année leur 
solde entière et 1|2 solde ensuite pen
dant 30 autres jours sans perdre leur 
poste. 

4° Permis de circulation gratuits pour 
eux sur tout le Réseau de l'Etat et 5 
permis gratuits par an pour leur fa
mille. — Circulation gratuite partout 
sur le Réseau Breton. 

Permis de circulation à prix réduits 
pour le reste de leur famille (75 0(0 aux 
frères et sœurs, 50 0(0 aux autres pa
rents). 

5° Distribution deux fois par an de 
Vêtements à tous les enfants des 
agents. 

ti" Secours en espèces aux agents 
dans le besoin pour les tirer d'embar
ras ; ainsi que des avances sur leurs 
salaires. 

7° La Compagnie verse tous les ans 

ci 

m'on defe ozom diouzoc'h, id a skrivo 
d'eoc'h. 

— Me a vez great Panoli arltoux ac'hanon 
e Rosko e kichen Kastell-Paol, emaoun o 
chom. 

— Trugare d'eoc'h, 'Fanch, Savetei a rit 
d'eomp hon enor, ha divezatoc'h ni a ouezo 
o tic'haoui deuz ar vad a rit d'eomp hirió. 
Gwelet a rit n'euz drouk ebed na zervichfe 
da eur vad bennag. Ma ne vije ket bet en 
em gavet an darvoud-ze ganeoc'h o ti an 
aotrou Robol e Roazon n'o pije ket bet ana-
vozet an den-zo, n'o pije kot bet na droug 
na vad da lavarot d'eomp aneznii. Broman 
an droug dister great d'ezan, an arc'hant 
brazo poa ranket rei d'ezan evit an tanimik 
gaou-zo, c'huec'h gweren lorret, a ro d'eomp 
da anaout deustu pe seurt den eo, pe seurt 
kalon kiizen deuz, pogeiin nt a brez en deuz 
da gignat pa gav krog. Ganeoc'h hon euz 
klévet pe seurt brud en doa e vreur-kaür 
lezhanvet Skrabelaou. 

En eur ger, Panoli, ar poz oc'h euz lavaret 
d'eomp hirió, a laka our sklerijen gaürwar 
hon ninzer da zont, hag a harz ouiomp da 
goueza e toull an dismegans, 

{Da henil.) 



10 0(0 du chiffre du traitement de cha
que agent à la Caisse Nationale des 
retraites pour constituer ainsi à chacun 
une retraite sans qu'il ait à débourser 
un sou. En fait celui qui touche 1500 
francs, touche donc i650 francs. Ces 
retraites sont réversibles en partie sur 
les veuves. 

8° Enfin d'autres avantages leur sont 
procurés par le Service de l'Economat 
(épicerie vendue au prix coulant), char
bon et bois de chauffage, à prix réduits, 
jardins gratuits donnés au plus grand 
nombre d'agents possibles sur les ter
rains du chemin de fer, etc. 

Ajoutons que la Compagnie semble 
disposée, d'après ce que Ion nous a 
dit. à améliorer, sans tarder, la situa
tion des cantonniers, des hommes 
d'équipe et des serre-freins. 

P. JAFFRENNOU. 

LA GRÈVE 

«les chemins de 1er 
L e s a b o t a g e 

La grève dos chemins do fer organiséo 
par laC. G. T. n'apaseu l'eflol huit attendu. 
Malgré lo sabotage des lils télégraphiques, 
10 declissage dos aiguilles, etc. elle a avorté. 

C'est surtout aux alentours de Paris que 
les voies do fer ont été saboteos ; lo Génie 
les réparait tôt après. A Korhuon, près de 
lîrest, quatorzo lits télégraphiques et télé
phoniques furent coupés dans la nuit du 13 
octobre par un inconnu. Los saboteurs pin
ces ont été condamnés impitoyablement par 
les tribunaux à des peines variant de ü mois 
à 2 ans do prison sans sursis. Toute entrave 
à la liberté du travail était récompensée do 
l."> jours à 3 mois d'ombre. 

Décidément la manière forte a du bon. 
L e s d e r n i è r e . » t r o u p e s 

Quand la G. G. T. dont le syndicat natio
nal dos Ch. do F. n'est qu'une branche, vit 
la partie perdue, elle a fait appel aux 
électriciens ; mais l'électricité n'a manqué 
qu'une nuit à Paris. Le lendemain un per
sonnel do fortune remettait tout on marche. 

Alors. o:i a fait donner le Bâtiment. Les 
maçons et les terrassiers ont parcouru Pa
ris en colonnos, vite dispersées par dos char
ges de police. 

Pendant co temps, les arrestations et la 
mobilisation produisaient un effet salutaire : 
dimanche, plus do la moitié des cheminots 
grévistes avaient réintégré leur poste. Le 
mouvement de détente s'accentua lundi. 

Mardi, c'était Uni. 
L e c r i m e 

Le plus grand crime do cotte grèvo a été 
de priver la capitale do lait pendant 24 heu
res. Un sait que les petits enfants que lours 
mères no nourrissent pas. ne peuvent se pas
ser de lait.Le docteur Varriot, roéd< cinenchef 
des Enfants Assistés, prot sta au nom de 
l'Humanité contre cet attentat, contre la vie 
des tout petits innocents. Lo malin du 14 
octobre, la Goutte do Lait do Bellevillo dut 
renvoyer 500 mères pauvres, sans lo lait né
cessaire à leurs bébés. On avait cependant 
demandé au Syndicat Xationai do laisser 
entrer un train île lait par jour. 

— Non, répondit lo co aité do grève, au
cun train ne doit circuler sur les rails, car 
11 faut quo la révolution triomphe. 

C o n t r e l e s j o u r n a l i s t e s 

Les grévistos no sachant sur qui faire re
tomber leur humeur noire, s'en sont pris 
aux journalistes, et comme ils acecusont les 
principaux journaux de donner de la grève 
une physionomie inexacte et parfois satiri
que, le comité a interdit tout simplement à 
la presso l'accès de la Bourse du Travail 
de Paris. Lue protestation énergique a été 
rédigée contre cet abus. 

L e s nomines 
Los anarchistes, à l'occasion do la grève, 

ont fait parler d'eux un peu partout. Des 
bombos ont éclaté à Paris ot sur les voies 
ferrées, occasionnant d'importants dégà's. 
J a u r è s m e n a c e I t r i a m l d e m o r t 

Jaurès et les agitateurs du socialisme, af
folés par la tournure des événements ot par 
l'échec de leur essai do révolution, versent 
délibérément dans la propagande par lo fait 

L'Humanité de dimanche menaçait Briand 
du sort du roi Don Carlos. 

Gageons quo M. Jaurès n'opérera pas lui-
même. 

Briand no s'en ost d'ailleurs pas ému. Il 
a interdit la manifestation des cheminots 
que lo comité de grève annonçait sur la pla
co du Lac-Daumesnil pour lundi, et a refusé 
d'entrer on pourparlers avec des délégués 
en révolte contre la loi militaire 

Lo meneur Bidamant a été arrêté lundi. 

Si l a g r è v e a v a i t r é u s s i 
Si la grève préparée do longue main par 

la Confédération Générale du Travail avait 
réussi, c'était, écrit Judet dans l'Eclair, la 
lin de la Prance et lo retour à la Barbarie. 
Lo plan préparé par les socialistes rougos 
était d'isoler les déparlements entre eux et 
Paris des départements, puis do proclamer 
la Sociale en attendant l'invasion de l'Etran
ger. Une fois de plus c'est un Breton, Briand, 
qui a ^auvé la Prance. 

Vomi s i g n i f i c a t i f 
Lo Comité républicain du commerco et de 

l'Industrio a émis le vœu suivant, qui a 
été transmis à M. Briand, président du cou-
seil : 

« Le Comité approuvant lo gouvernement 
dans les actes d'énor^tio qu'il a accomplis 
pour mettro fin à une situation qui trouble 
si profondément les intérêts du pays, émet 
le vo;u qu'il adopte les mesures indispen
sables pour assurer définitivement la mar
che nórmalo des services publics, ot qu'il 
premio l'initiative do proposer toutes les 
modilicaiions nécessaires aux lois existan
tes pour en évite'- lo retour. 

» Le ¡'residen/ : 
» A . M A S C U R A U D » 

S u r l ' E c o n o m i q u e 
Après les deux réunions consécutives de 

mercredi 12 et jeudi 13 octobre, la grève du 
personnel était votéo, d'une façon définitive 
pour le samedi malin, à l'unanimité moins 
une ou deux voi> . 

Malgré lo secret conservé par los militants 
la nouvelle transpira sans doute, car dès le 
vendredi matin à ? heures, uno seclion d'in
fanterie partait de Quimp rpour Garhaix et 

deux brigados do gendarmerie vouaient 
renforcer celle do Garhaix. Le capitaine do 
jjondarmorie lui-mênio était prôsont ainsi 
quo plusieurs agents do police on bourgeois. 

La section du IIS" cantonna qualro jours 
aux abords de la gare: un piquot fut dirigé 
sur lo château d'eau du Petit-Carhaix pour 
empêcher touto tentative peu probablo de 
sabotage; un autre auprès du Dépôt Central 
en «are. 

Une réunion générale dos omployés de
vait avoir lieu vendredi soir à 8 heures au 
débit X. . . ; puis on contremanda, elle se 
tint dans la grange, du débit / . . . 

M. Veilhan, ingénieur on cliof do la Com
pagnie Economique, avait été prié do s'y 
rendre. Los enthousiasmes du début s'é
taient un peu refroidis. Lo président du 
Syndicat entreprit lui-inômo do consoillor 
l'entente. Do son coté, M. l'Ingénieur promit 
de transmottre les revendications du per-
sonnol à la direction. Séance tenante quatre 
délégués furent désignés pour une entrevue 
ultérieure avec le Dirocteur. 

Lo travail commença comme à l'ordinairo 
samedi matin. 

lîlï'et i n a t t e n d u d e l a g r è v e 
Une dos conséquencos inattendues do la 

crise dont lo pays vient heureusement de 
sortir sans trop de heurt, so produisit same
di dernier sur tous les potits marchés de 
Bretagne. Les trains montant vers Paris et 
les grands contros ne prenant plus de den-
réos qui ne pouvont so conserver, ni de vo
lailles, il y ont uno baisse considérable de 
prix. On vendait à Garhaix lo lièvre 2 fr. 
au liou do 4, le lapin 0 fr. 75 au Hou de 
1.50, le couple do poulets 2 fr. 50 au lieu de 4, 
la douzaine d'œufs 0.75 au lieu do 1 fr. 05, la 
livre do bourre salé 0. 91) au lieu de 1 fr. 25. 

La baisse n'a pas duré naturellement. 

DERNIER MOT A OSCAR 

Certaines gens, quand on ne cite pas 
leurs œuvres, se vexent de manquer 
leur effet. 

Certaines autres se fâchent quand 

on ne répond pas â leurs insultes. 

Tel Osent ' . Le mépris l'ayant gêné 
plus que la riposte, il est retourné, 
courageux, à la charge. 

Mais il aura beau... trompetter dans son 

torchon je ne daignerai jamais discuter 

avec quelqu'un qui, lorsqu'on demande 

sa figure, ne fait voir que le fonds de 

son paillasson. 
F. JAFFRENNOU. 

Extraits des lettres 
de Mme de Sévigné 

que Vitré veut statufier 

A ptopos du breton : 
— « Nous trouvons les chemins fort 

raccomodés par l'ordre de M. de Chaul-
nes. Nous partîmes de Rennes à 10 
heures nous envoyons demander 
du secours à Pilois, le jardinier des 
Rochers. Il vient avec une douzaine de 
gars ; les uns nous tenaient, les autres 
nous éclairaient, et tous parlaient si 
extrêmement breton que nous nous 
pâmions de rire. » 

Comment l'illustre marquise s'est-ello 
apergu qu'on parlait breton au delà de Vi
tré, en 1075 ? 

A propos des miliciens bretons : 
« Quand ils veulent saluer, l'arme 

tombe d'un coté, le chapeau de l'autre.. 
Enfin, ces Bas Bretons sont étranges. 
Je ne sais comment faisait du Guesclin 
pour les avoir rendus les meilleurs 
soldats de France. » 

/1 propos des gentilshommes bretons : 
« Ils sentent un peu le vin. » 
A propos de nos Etats de Bretagne : 
« Une infinité de présents, de pen

sions, 15 ou 20 grandes tables, un jeu 
continuel, des bals éternels, des comé
dies trois fois la semaine, une grande 
braverie, voilà les Etats. J'oublie trois 
ou quatre cents pipes de vin qu'on y 
boit.... Toute la Bretagne était ivre au
jourd'hui. » 

Même sujet : 
« 11 faut croire qu'il passe autant de 

vin dans le corps des Bretons que 
d'eau sous les ponts. » 

A propos de la Révolte du Timbre et du 
Tabac en id~S : 

« Nos pauvres Bas-Bretons s'attrou
pent 40, 50, par les champs et dès 
qu'ils voient les soldats, ils se jettent à 
genoux et disent meâ culpâ, c'est le 
seul mot de français qu'ils sachent 
On ne lasse pas de pendre ces pauvres 
Bas-Bretons. Ils demandent à boire et 
du tabac, et qu'on les dépêche.... 

A Rennes.... on croit qu'il y aura 
bien de la penderie. M. de Chaulnes 
(le gouverneur) n'a pas oublié toutes 
les injures qu'on lui a dites, dont la 
plus douce et la plus familière était 
« gros c o c h o n . » 

Même sujet : 
« Ainsi les innocents pâtiront pour 

les coupables. Mais je trouve tout fort 
bon pourvu que les 4.000 hommes de 
guerre ne m'empêchent point de me 
promener dans mes bois. » 

A propos des bourgeois : 
« Il y a présentement 5.000 hommes 

à Bennes. Ils vivent comme en pays 
de conquête, nonobstant notre bon 
mariage avec Charles VIII et Louis XIL 
C'est une chose pitoyable que l'otonne-
ment et la douleur des Bretons, qui 
n'avaient rien vu de pareil depuis les 
guerres de Montfort et de Blois. On a 
fait une taxe de 100.000 écus sur les 
bourgeois, si on ne trouve point cette 
somme elle sera doublée et exigible 
par des soldats. On a chassé et banni 
toute une rue et défendu de les recueil
lir sous peine de la vie , de sorte qu'on 
voyait tous ces misétables errer en • 
pleurs au sortir de cette vil le. 

Avant-hier, on roua un [vilain qui 
avait commencé la danse et la pillerie 

du papier timbré. Il a été écartelé après 
sa mort et ses quatre quartiers exposés 
aux quatre coins de la vil le. 

On a pris 00 bourgeois ; on commen
ce demain à les pendre. » 

Qu'on jugo do la cruauté dos Bmrreaux 
par L'insensibilité du témoin. 

Pour que le roi consentit à pardonner la 
révolte do « sa bonne province de Breta
gne » nos Ktats durent payer une tribut do 
',i millions. 

Madame de Sévigné écrit à ce sujet : 
« . . . La penderie me paraît mainte

nant un rafraîchissement. J'ai une 
toute autre idée de la justice depuis 
que je suis dans ce pays ; vos galériens 
me paraissent une société d'honnêtes 
gens qui se sont retirés du monde. » 

La Bretagne était sous los piods de 
Louis XIV . Do telles violences justifiont-
olles les éloges que Madame do SJvigné 
prodiguo au duc de Ghaulnos dans sos 
lettres Y Comblée d'honneurs ot d'avantagos 
par le Gouverneur, elle no faisait que payer 
sa dette. 

Terminons par c-ttn citation extraite dos 
échos du journal VEclair, du dimanche 10 
octobre : 

« Cette longue rancune qui ne veut 
pas désarmer et qui refuse à la mar
quise un piédestal sur une place de 
Vitré ne manque pas do justesse. Et 
celte fidélité au passé ne manque pas 
non plus de fierté. » 

—o— 
A u dernier moment nous apprenons 

que notre campagne a porté ses fruits, 
le comité local renoncerait pour l'heure 
à ériger la statue en question à Vitré. 

Chronique Celtique 

Congrès de l'Eglise d'Irlande 
A u congrès national de l'Eglise d'Ir

lande qui s'est tenu à Belfast la semaine 
dernière, sous la présidence du Lord-
Evêque de Down, Connor et I);'omore, 
notre ami le 0 r Lionel lladiguet a fait 
une conférence très suivie sur l 'œuvre 
des missionnaires irlandais au VI" et 
VIP siècles en Suisse et dans le centre 
de l'Europe, où des restes de la civilisa
tion monacale celtique existent encore 
à Luxeuil, Saint-Ursanne, Saint Gall, 
Bobbio. 

L'étude des langues celtiques 
On annonce la nomination de M. 

Pierre Le Roux, do Pleubian (Cûtes-du-
Nord), à la Faculté des Lettres de Ren
nes, comme professeur de langue et 
littérature celtiques. On sait que jusqu'à 
cet été, cette chaire était occupée par 
notre compatriote M. Lolh , appelé de
puis au collège de France. 

Il y en a en France trois chaires con
sacrées aux sciences celtiques : une au 
Collège de France, une à l'école prati
que des Hautes Etudes (occupée par M . 
Gaidoz) et une à Rennes. — Dans le 
Royaume-Uni do Granle-Bretag.io et 
d'Irlande, on en trouve douze, soit trois 
en Angleterre : à Oxford, Cambridge, 
Liverpool ; deux en Ecosse : à Edim
bourg el à Glasgow ; trois en Pays de 
Galles : à Aberystwylh, Bangor et Gar-
diff ; quatre en Irlande : deux à Dublin, 
une à Cork et une à Galway. Il y a en 
outre dans le Royaume-Uni trois chaires 
dans des établissements privés : à Du
blin, Cambridge et Evanston. En Amé
rique il y a une chaire de celtique à 
Washington ; en Allemagne, une à 
Berlin. Il est question d'en créer une 
autre, ainsi d'ailleurs qu'à Vienne et à 
Londres. Enfin, on signale dans tous 
les pays nombre de savants, qui, sans 
être pourvus de chaires de celtique, 
n'en sont pas moins réputés comme 
des maîtres en cette matière. 

Ali d'ar Varzed 
A r re n'o deuz ket paeet ar prof evit. 

ar bloa 1910 a zo pedet d'hen ober d'an 
tensorer Berlhou, 8, ruo Meynadier, 
Paris. 

Goude an deiz kenta a viz Du, ar 
Post a vezo karget da zastuin an ar-
c'hant. 

T o l v o u d c g e z a r c ' h o n i l l e d 
A n darnvuiaeuzal lahourerien-douar 

ne brizont ket ar c'honilled ; tremenn 
a reont peuiiiesa zolcen evit beza traou 
didalvez en bon tiegez. Ma, gant eur 
wiztegez direbech me lavar eo eun 
avantach braz pe vihan derc'hel, maga 
wardro nun dousen euz aj loened-ze on 
pep tiegez a zeli euz e c'bounnidegez. 
Hed ar bloaz, petra a goust maga eun 
neubeud euz al loened-se % Debri a 
reont kerkouls al louzeier fall ovel ar 
re vad, setu perak en eur c'hoennat legu-
machou pe traou ali e kaver evitho 
eur boued a zere d'ho larda. Hag ous-
pen bez ez euz, en holl diegeziou korna-
dou douar, ha n'heller o labourât en 
braz, perak nompas o bada en melchoun 
eot pe kaol? Ze a vefe eur moien mad 
da implija, da labourat pep tam douar, 
ha da zevel diwar o c'houst eur vanden 
locned heb noazoutd'al loened-all, n'eur 
lammat oulho an distera tam boued. 
Mez, herve lavar kalz, ar c'honilled a 
implij re a vagadurez en rezoun ouz 
fetisded o c'horf. 

Netradiskianloc'h. Aëzeogouzout .mar 
deuler d'ezho boued dreistmuzul hen a 
chom gantho, darn o veza saotret da 
ober teli, doni o treinen dreo bouzellou 
beh ober vad abed. 

N'eo ket età gant ar c'honilled enian 
an tedi fall o ti bri kalz boued, mez 
gant an dud a zo ouz o soagna, nei 
ouezonlketeur c'honillo c'hobere gresk 

n'hen deuz ket ezom kalz a voued aza-
lek ma vezo poent e larda ; neuze avad 
e-pad an de, feuler d'ezhan dre ma tebro. 

l ia breman, pebeuz gouen konilled 
da zero'helevit icaout ar brasainterest? 
Bez ez euz teir gouen, anat mad an eil 
ouz eben dre ar c'hem bras a ren etrezo. 
Teir gouen penn a tavaran, rak e n g w i -
rionez a zo c'hoaz gouennou kreiz, o 
sellout ouz peb hini ar re-man, nemed 
gant eur c'hem dister a ra outho eur 
ouen ispisial. 

Savet a vent oit evit ar c'hik, evit ar 
bleo. evit ar c'hroc'hen. 

W a r armeazpeurliesanezeller ouzar 
c'honilled nemed egiz produ ar c'hik, 
da werza pe da zribi en ti ; koulskoule 
kement pe muioe'h a avantach a zo o 
terc'h ;1 euz an diou ouen ail ive. Erfin 
er pez a zell ouz al loden-man, ar 
Géant des Flandres hag ar Gros Nor
mand, Bélier Français, teir gouenn a-
navezet egiz ar gwel la a ouffer da zibab 
diouz ho seurt. Heb disprizout anô tam 
a-b ;d, ms oar a zo c'hoaz eur ouenn 
gwelloc'h, delledelc eo da fourniz en 
berr amzer muioe'h a gik ha dre eno 
muioe'h aarc'hant. 

la, en gwirionez, an teir gouenn ail 
ho deus peb hini anê bep a dech fait ; 
oll a c'hellant tizout en pouez betek 
seitek, trivec'h lur, ar pes a zo brao 
emichans, hogen sed aman an dalc'h : 
en peb neiziadeuz ar re-ze na ve morse 
hirroe'h, eget daou, tri ; ouspenn hirr-
a m z e r a v e n t o kreski.dreist oll ar Bé
lier. Kaout eur seurt a ro neiziadou ni-
verus, krenv ha iac'h, a deu prim da 
dizout eur pouez huel, sed aze ar ouen 
deread ma z'eo ar c'honilled kommun, 
da vihanaarseur tam beuz-m) diouto, 
a ro c'houec'h neiziad bep bloaz, ha 
seiz pe dek bihan- beweoli, o poueza 
nao, dek lur abenn bloaz. 

Honnez eo heb douetans, ar gwella a 
ouffer da zibab er renk konîlled aman. 

Ha breman, e v i t a r p e z a zell uuz ar 
honifled a vleo e-man : l'angora blanc, 
l'angora n ir, l'angora Sibérien, l'an-
go-'a bleu. 

Konilled slcanv ha dister en kig eo 
ar re-man peurliesa, ar bleo 'n hini ra 
outho an dalvoudegez. Gwerzet a ve 
beteg c'houezek lur al lur euz an hini 
du ha daouzek euz an hini gwen , hogen 
daou gonill braz a c'hell fourniz eut lur 
bleo hed ar bloaz, da vihana pa vent 
soagnet egiz m'eo dleet. 

Araok bloaz e pou ' z m t dek lur, hag 
unan hebken a c'hell fourniz tri-ugent 
gramm bleo bep c'houec'h sizun, kazi 
eut lur ar bloaz, a ve gwerzet daouzek 
lur an izella pria. Honnez eo ar ouen 
talvoudusa, dre ma zere evit bleo ha 
kig assamblez. 

Erfin, e-mesk ar c'honifled savet evit 
o c'hroc'hen e k a v o m p : le Saint-Ifubert 
ha l'Argenté de Chanipagne. A r Saint-
Hubert eo ar pounera, euz neubeud 
koulskoude, an Argenté ac'helt poueza 
ive betek nao lur; kroe'hen an eil hag 
egile a dalv être c'houec'lr-hag eiz real. 

An neb a vefe c'hoantek da zevel 
euz an Argenté, euz an angora noir, 
angora Sibérien pa euz eur ouen vad 
a gonilled kommun am beus hanvet 
hueloc'h, n'hen deus nemed goulen 
diganin en Kerhooo. kichen Kastel-
lin, konilled a bep seurt oad, oll 
fétiz, priz izel. lia n'eo. ket evit 
skoazelli va ialo'h eo e klaskan 
gwerz, moz var zigare d'ober plija-
dur da lennerien Ar Iiobl a zo oll 
inibien vad da Vreiz. , . 

Fer GUÉDES, 
labourer-douar en Kastel lin. 

AR SERVICHOU-BRAZ 

Sorvlcli do-ha-bla a vo kanôt. 
lin ili/. Skrignuk d'ar niourz 2."> ylzHoro,ovld 

ropo/, ono Itone ar Poll. Ar prod a vo or Kaoni. 
—o — 

li cliapol Kaourinlin, on líirnoiH d'ai hm .'11 
vi/, here ovid ropo/, one Muiiiiol lléiial'f, Ar prod 
a vo on Kornanvol-Vraz. 

JCeleier 
JCerne-Uâel 

KERAFZ 

Leurs mensonges. — Une feuille collecli-
visto biou connue comnio professionnelle 
do la diffamation, prétend que M. Penn. 
boulangor à Garhaix, a pris l'initiative de 
renchérir le prix du pain. Mensonge comme 
tout co qu'écrit cotte feuille. C'est justement 
M. Penn qui, ayant un stock do farino 
achelo on pôriodo normale, a pu laisser lo 
prix du pain chez lui à 1 fr. 50 les 10 livres, 
alors que huit jours avant, ses confrères 
étaipnt forcés de les vendre 1 f'. (50. Il n'a 
haussé que lorsqu'il a du acheter aux nou
veaux cours, bien qu'il out pu lo faire 
aussitôt 

Les insulteurs qui déversont leurs calom
nies dans la fouillo sus dite sont bien mal 
venus à so p'aindro de (la situation à 
Garhaix ; ils font tout pour prouvor que 
s'ils s'emparaient du pouvoir, ce serait 
bion pis oncoro : pas un commerçant ne 
trouverait gràco devant eux. , 

Un vieux Carhatsten. 

— Nécrologie. — Nous apprenons la 
mort de Madame Pierre Solu, la mère de 
notre excellent collaborateur et ami 
Jean Solu, décédée rue la Tour d'Auver
gne à Garhaix dans sa 58 e année. 

Les funérailles ont eu lieu vendredi 
au milieu d'une nombreuso aflluence. 

Nous prions notre ami et sa famille 
d'agréer dans cette douloureuse cir
constance l'expression de nos bien vi
ves condoléances. 

— Nous apprenons aussi la mort de 
M, Joseph Iloyer, fils de M. Royer, 

quincailler et maître de forge, décédé 
jeudi à l'âge do 21 ans. Nou3 prions sa 
famille en deuil d'agréer nos condo
léances. 

— D J M. Yves Lo Queinnec, ouvrier 
boulanger, décédé à l'hôpital de Car-
haix, à l'âge de 2 7 ans, à la suite d'une 
maladie de poitrine. Jusqu'à ses der
niers moments, le pauvre jeune homme 
qui était notre fidèle abonné, a tenu à 
recevoir et à lire son journal. 

— Passage de troupes. — On annonce 
pour lundi le passage d'une batteri» 
d'artillerie àCarhaix. 

SPEZET 

Beaux coups de fusil. — Depuis quelque 
temps les fermiers des environs de Spézet 
ot Gourin se plaignaient des ravages causés 
dans lours terres par les sangliers. Nuit et 
jour ils montaient la garde pour défendre 
leur blé noir ou leurs pommes de terre. Le 
samedi 8 octobre, il y avait une battue en 
règle, dans l'immonse bois de Conveau. 
Pendant que les autres chasseurs déjeu
naient, Mme de Boisfleury, de Menez-Kam, 
en Spézet, qui était seule, se vit tout à 
coup assiégée par 11 sangliers (laies et 
marcassins) ; ne perdant pas son sang-
froid, elle en abattit 3 dont un pesait dans 
les 100 kilos, et on blessa un quatrième. 

Madame de Boislleury avait tiré 13 coups 
de fusil en moins de 3 minutes ; cela se 
passa si rapidement, que los chasseurs 
occupés à se restaurer sur l'herbe à' 300 
métrés de là, no surent ce qui s'était passé 
quo lorsqu'on vint les en aviser. 

Les sangliers qui restaient s'enfuirent. 
Giâîo à son sang froid, la chasseresse 

avait tenu en respect ces bêtes féroces. 
M. Eugène Laurans, do Gourin, abattit 

un superbe chevreuil, et deux chasseurs 
landernéens tuèrent deux marcassins. 

PLOUOUERNEVEL 

Un forcené. — Dimanche dernier, Fran" 
cois Milin, 33 ans, cultivateur au bourg de 
Plouguornôvol, après avoir bu toute lajour-
néo dans los cabarets, rentra à son domicile 
vers 5 heures du soir, complètement pris 
de boisson et dans un état de surexcitation 
extrême. 

A peiin rentré, 11 bondit sur sa pauvre 
femme et se mit à la frapper avec la dernière 
violence; puis, pour éviter toute fuite pos
sible, il forma la porto à clef et continua ses 
brutalités. 

Pondant qu'il la malmenait, il-tenait un 
couteau ouvert ot menaçait à chaque instant 
de la tuer. 

La malheureuse, dans un état de frayeur 
indescriptible, appelait au secours ; mais 
personne n'osait se risquer dans la maison. 

Le maire, prévenu, fit enfoncer la porte 
et délivra Mme Milin plus morte que vive. 
L'ivrogne, tourna alors sa fureur contre le 
magistrat et lui administra une volée de 
coups de poing. 

Cette scène fut interrompue par l'arrivée 
des gendarmes. 

Milin, mis hors d'état de nuire, fut con
duit à la chambre de sûreté de la caserne 
et le lendemain écroué àQuingamp. 

HMEl-KERAF? 

Incendie. — Le 13 octobre, vers 8 heures 
et demie du soir, Louis Raoult, domestique 
de M. André, maître carrier au moulin de 
La Lande, on Maol-Carhaix, se trouvait 
dans l'écurie de son patron où il soignait 
les chevaux. 

Constatant que ces derniers n'avalent plus 
d'eau, il alla en prendre ; mais avant de par
tir il suspendit sa bougie allumée à un pieu 
enfoncé dans lo mur. 

Quand quelques minutes après il fut de 
retour, il vit une épaisse fumée qui prove
nait de l'écurie. 

Bion vite il sortit les chevaux et appela 
au secours pour combattre l'incen lie qui 
ven lit do so déclarer. 

Los portos sont évalués à 1.000 francs, 

Tf lÉBRIVAN 

Aux assises. — Marie Rlvoal, femme 
Tliipault, journalière à Trébrlvan, de 
mœurs légères, vivait séparée de son mari 
qu'elle avait abandonné. 

Le (2i août dernier, elle mit au monde 
à son domicile un petit garçon. 

Presque aussitô. elle l'étouffi en lui 
introduisant un morceau de son drap do 
lit dans la gorge, puis 'elle le cacha (Juis 
son lit. 

Pendant cinq jours, elle le garda ainsi 
près d'elle. 

Pour faire disparaître le petit cadavre, 
elle al'un n un grand feu dans sa cheminée 
et y jota son enfant ; là fommo Thépault 
recueillit ensuite los cendres dans' u e 
petite boîte qui fut retrouvée. 

L'accusée fit des aveux complets. 
M" Gouingueiiet, défenseur, a plaidé l'aa-

qultloment sur lo chef d'infanticide et a 
sollicité los circonstances atténuantes pour 
la suppression d'enfant. 

La femme Thôpault a été condamnée à 
quatre ans do prison. 

CALLAC 

Greffier de paix. — M. Jean Le Troadec, 
de Garhaix, est nommé greffier de la Justice 
do Paix do Gillac, on remplacement de M. 
Charles Lo S tout, démissionnaire en sa 
favour. M. Le Siout,' qui va habiter 
Garhaix, sora universellement regretté à 
Gillac, où son affabilité ne lui avait créé 
quo des amis. 

Toutes nos félicitations au nouveau 
greffier. 

60URIN 

Vagabond. — Le raocomodour de para
pluies, Joan Péion originaire do Piouguor, 
vient d'être mis en état d'arrestation sous 
l'inculpation do vagabondage. 

L'amateur de bécanes. — Louis Pognon-
noc, 28 ans, carrier à Gourin, ne se contente 
pas de ce métier, pourtant honorable. Ainsi, 
toutes les fois qu'il aperçoit une bioycette 
abandonnée à la porto d'un café, une irré
sistible envie le pousse à enfourcher la bé-
eano et à se donner de l'air. 

Appelé à faire une période d'instruction 
de 23 jours à Quhnper, Pognonneo aperçut 
une bicyclette abandonnée, s'en.empara, et 
alla la remettre on dépôt dans un débit / 
puis, sa période terminée, il allait la repren
dre ot partait pour Gourin. Quelques [ours 
après, il s'emparait encore d'une autre bé
cane qu'il cachait dans une maison en cons
truction Pour mettre un terme à cette ma
nie du carrier, le tribunal lui indigo ti mois 
de prison ot en plus la peine de rélégation. 



JfCerne-Jzel 
KASTELLIN 

Nouveau Sous-Préfet. — M. Gaignerot 
sous-préfet à Largentière (Ardèche), est 
nommé à Chàteaulin en remplacement de 
M. Beurdeley, nommé à Issoudun (Indre). 

Tribunal correctionnel. — P L E Y B E N . — 

Entre voisins. — Laurent Cozien, 35 ans, 
cultivateur à Lanvôzennec, en Pleyben, vit 
en mauvaise intelligence avec son voisin 
François Rannou, âgé de 59 ans. Revenant 
du bourg de Pleyben le 22 septembre der
nier. Cozien remontra Rannou et lui porta 
de nombreux coups de pied, notamment 
dans le côté gauche,. lui fracturant une 
côte. 

Le Tribunal condamne Cozien à 16 francs 
d'amende. 

P L O M O D I R R X . — Chasse. — Jean Feillant, 
33 ans, cultivateur à Costier, en Plomo-
diern. a chassé sans permis 

10 francs d'amende avec sursis et conlls-
cation de l'arme. 

P L O U G U E R . — Vol. — Marie-Jeanne Tan
guy, femme Richard, 17 ans, journalière à 
Pont-Meur, en Plounévézel, a soustrait un 
sac et une certaine quantité de blé noir au 
préjudice de Pierre Le Bras, cultivateur à 
Kerénor, en Plouguer. 

8 mois d'emprisonnement à la femme 
Richard, peine confondue avec celle de 0 
mois prononcée le 4 octobre dernier pour 
vols. 

C R O Z O N . — Délit maritime. — Jean Louis 
Magadur, 37 ans, bà'elior à l'Ile Longue, en 
Crozon, a péché avec un engin dit « foëne » , 
mode de pêche prohibée dans la rade de 
Brest. i 

5 francs d'amende avec sursis. 
L A FEUILLES. — Vol. — Jean-Marie Tho

mas, 14 ans, demeurant clic* sos parents à 
Kervern, en La Fouillée, a soustrait une 
montre et sa chaîne au préjudice de Nor
mand. Ce dernier travaillait dans un champ 
et avait suspendu sa veste à une branche 
d'arbre. 

Thomas a déjà été poursuivi pour vols et 
à la suite d'un jugement du 18 février der
nier, il fut confié à l'assistance publique, 
mais il quitta les fermes où il avait élé 
placé. 

Le Tribunal l'acquitte comme ayant agi 
sans discernement et le conllo à nouveau à 
l'assistance publique. 

KEMPER 

Mœurs électorales. — La Cour de Bonnes 
a rendu son arrêt dans les affaires des trou
bles électoraux de Peumorit et Trefllagat. 

En ce qui concerne les inculpés de Pou-
merit, elle confirme la peino de 10 jours de 
prison infligée à Pierre Le Drozen et Yves 
Le Roux, mais réduit à 0 jours celle qui 
fut infligée à René Caradec. 

L9s appelants de la coin nune de Treftli-
gat ne sont pas plus heureux : toutefois 
Yves Leprince" fera seulement un mois au 
lieu de deux. Quant à Bodéré, Stôphan, 
Jaftron et Torillec, ils restent condamnés 
respectivement à 2 mois, 40 jours, 15 jours 
et 15 jours. 

Ea outre, aucun dos inculpés n'obtient le 
bénéfice du sursis. 

Maladies des yeux, ne;, gorge et 
oreilles. — Nous apprenons l'installa
tion à Quimper. 2, rue des Gentils
hommes, du docteur HARDOU1N, mé
decin spécialiste des affections des 
yeux, du nez, de lagorgee ldesore i l l l es ' 

3. 4. 
KEMPERLÉ 

Les dramts d'ammr. — Lundi soir 
à l'arrivée du train de 7 h. 33 venant 
de Lorient, s'est déroulé un dram? qui 
a jeté une v ive ém itioa en vil le. 

A u moment où le train arrivait en 
gare, une jeune femm s qui se trouvait 
sur le quai se précipita subitement de
vant la machine. L i corps pivota sur 
lui-môme et la locomotive passa dessus 
ainsi que les wagons qui suivaient. 

Quand le convoi s'arrêta la jeune 
femme fut retirée de dessous le train 
par M . Tarouilly, dépositaire de jour
naux, et portée â la salle d'attente puis 
à l'hôpital. 

Heureusement, elle n'était que bles
sée : les roues lui avaient coupé le bras 
gauche, qu'on rarqassa en dehors de 
fa 'voie. 

L'enquôle, menée par la gendarme
rie, a établi que cette jeune iille, d'une 
bonne famille de Redon, était arrivée 
le matin même à Quimperlé par le 
tra'm de 8 h. 45 avec un représentant 
en, vins. 

Après, avqir déjeuné ensemble, le 
galant quitta la jeune fille soi-disant 
pour voir des clients. Mais il ne revint 
pas, 

Elle eut le pressentiment d'être aban
donnée. Alors ello se rendit à la gare 
et essaya d'en finir avec la vie. 

La vie de la blessée n'est pas en 
danger. 

BRIEC 

A la justice de paix. — Par décret 
du 9 octobre, M . René Trellu est nom
mé greffier de la justice de paix de Briec, 
en remplacement de M. Le Falchier, 
nommé juge de paix à Gallac. 

Beon 
MONTROULEZ 

Concours d'étalons. — Vendredi, à neuf 
heures, place du Pouliet, s'est tenu lo con
cours pour l'obtention des primos d'appro
bation aux étalons de trait, âgés de trois 
ans et au-dessus. 

Il y avait 49 animaux présentés. Six 
sujets, admirablement beaux, sont approu
vés par l'administration des haras. Ils re
çoivent chacun 500 francs, savoir : Ismaël, 
à M. Quéinnec, de Landivisiau ; Bijou, à 
M. Bécam, de Pleyber-Christ ; Landigou, 
à M. Pengam, do Pleyber-Christ ; Id)s, à 
M. Huet, de Quiclàn ; Bqg, à M. Guillou, 
de Rotsorhel ; Humain, à M. Goaoc, de 
plQunévez-Lochrist. 

Les sujets suivants on été primés, savoir : 
1 e r prix 500 francs et une médaille ollerte 
par M. de^Iun, député du Finistère. Plan-
tin, à M. Martin, de Pleyber-Christ ; 2-
Georges, à M, Hélard, de PlounévezLo-
christ ; 3- Plufur, à M. Le Bras, de Plou-
gar ; 4- Kiel, à M. Thépaut, de P.ouvorn ; 
5- Lamy, à M. Pouliquen, de St-Thégon-
nec ; 6 Ifrontet, à Mme veuve Sibiril, de 

Ployber-Christ ; 7- Cosaque, à M. Maguet, 
de Saint-Sauveur ; 81 Ha, à M. Colic, de 
Plouôgat-Guorrand ; 9' Gamin, à M. Guil 
lou, do Botsorhel ; 10É Idiot, à M. Fagot, 
de Saint-Thégonnec ; 111 Vol/aire, à M 
Quéinnoc, de Guiclan ; 12- Vélo, à M 
L'IIénoret, de Guimaëc. 

Suppléants : Insolent, à M. Coat, de 
Pleyber-Christ ; Intelligent, à M. Fers, de 
Plougourvest ; Vermouth, à M. Kerdilôs, 
de Pleyber-Christ ; Jarbas, à M. Sibiril, de 
Pleyber-Christ. 

La foire haute. — Lo nombre des chevaux 
amenés à la foire s'élève à peu prés à 
4.000, ce qui accuse une forto diminution 
sur le chiffre de l'année dernière Cepen
dant, l'animation fut considérable en ville. 
En raison des difficultés de transport occa
sionnées par la grèvo des chemins do for, 
les transactions se firent à terme, l'expédi
tion devant se faire à la repriso de la mar
che régulière des trains. 

Aux halles, il y eut baisse sur le gibier 
et sur le bonne. 

Une automobile suspocte conlonant dos 
affiliés de la C. G. T. fit quolquos appari
tions en ville, mais sans incident à signa
ler. 

La gare de Morlaix-Etat conservait son 
aspect des jours précédents. Mais la ligno 
télégraphique avait été coupée entre Mor-
laix et Brest et, par suite, la communica
tion avec Carhaix. 

La « Morlaisienne » . — L'assomblée go-
néralo de la société (S A . G ) de tir, de 
préparation ot de perfectionnement mili
taire, a eu lieu sous la présidence de M. E. 
Martin, président de la société, assisté de 
MM. Caries, sous-préfet ; Jean Huitric et 
Le Feuvre, vice-prési dénis, et CarofT, tréso
rier. M- Martin ouvre la séance en remer
ciant les sociétaires d'èlre venus on si 
grand nombre à la réunion. M. Carolï donne 
lecture de l'ordre du jour do la dernière 
séance. Il est ensuite procédé au renouvel
lement des membres du bureau ol du con
seil d'administration. MM. Martin, Huitric, 
Le Feuvre, président et vice-présidents, 
ont leur mandat renouvelé par acclamation. 
Il en est de même pour M. Carolï, secré
taire-trésorier. Trouvant sa charge de secré
taire-trésorier un pou lourde, M. Carolï 
demande qu'il lui soit adjoint un secrétaire. 
Tous les suffrages se portent sur M. G rail 
pour cette fonction. MM. Lamanda, lieuto-
nant d'artillerie de réserve ; Tanguy et Le 
Moign, sous lieutenants de réserve, sont 
nommés officiers de tir. Sont élus membros 
du conseil d'administration : MM. Barbier, 
Callarec, Fombaron, Le Picard, Le Dulï, 
LTIémeillet, Moran, Muller, Praesemlé et 
Troussel. Les cours de préparation mili
taire ont été suivis par 48 jeunes gens. 47 
ont obtenu le brevet d'aptitude militaire. 
Les cours, qui auront lieu ommo les 
années précédentes au Calvaire, commen
ceront en avril 1911. Le président annonce 
qu'une lettre de félicitations du ministre de 
la Guerre, vient d'être adressée au cama
rade Lamanda. M. Martin remet ensuite, 
au no,n de la société une magnifique épin-
glette au camarade L'Hémeillet pour sa 
série do maximum au dernier concours. Le 
président fait voter des remerciements à M-
Le Picard, qui met si gracieusement son 
matériel à la disposition de la sro/été. En 
plus des remerciements, l'assemblée bat un 
ban formidable en l'honneur du sympathi
que propriétaire du café de la Terrassa 
L i s séances reprendront le deuxième di
manche de mars 1911. M. Jean Huitric, 
vice président, fait voter dos remerciements 
à M. Carolï, trésorier, pour le dévouement 
inlassable qu'il no cosse de témoigner à la 
société. 

BREST 

M. Thé ré né est inculpé. — Le sieur 
Théréné, gérant du Cri du Peuple 
de Brest, a été arrêté à l'imprime
rie de ce journal et conduit au parquet. 
Après avoir subi un interrogatoire, on 
l'a laissé en lib;rtô provisoire. Il est 
inculpé d'avoir au cours d'un meeting, 
engagé les cheminots à ne pas tenir 
compte des ordres de mobilisation. M. 
Forgues, commissaire de police, a per
quisitionné, sans résultats, au domicile 
du sieur Théréné. 

K A S T E I L - F O L 

Notariat. — M- Qiéméneur; 1« clerc 
de M. Le M>al, notaire à Siint-Pol, vient 
de subir avec succès les examens de 
notaire. Nos félicitations. 

Notariat. — M. Joseph Gouin, ancien 
notaire à La Boussac, est nommé notaire à 
la résidence de Guingamp, en remplaco 
ment de M. Colin, démissionnaire. 

Une Bonne Action 
C'est do faire connaître la Poudre Louis 

Legras, qui a.obtenu la plus haute récom
pense à l'Exposition Universelle de 1900. 
Ce précieux romèdo calme en moins d'uno 
minute les plus violents aoeôs d'asthme, 
catharre, ossoufllomeiil, toux de bronchites 
chroniques et guérit progressivement. 

Une boîte est expédiée contre mandat do 
2fr.l0 adressé à Louis Lfgras, 139 bd. 
Magenta, Paris. 

^ reger 
GWENOAMP 

Tribunal correctionnel. — L'incorrigible 
ivrogne. — Pour la 50' fois, Charles Lo 
Naoutoc, 54 ans, portefaix à Saint-Jean-Kor-
grist, est condamné à un mois do prison 
ot 10 fr. d'amende. 

P A R U . — Vol. — Roné Jaouon, 31 ans, 
domestique de forme chez M. Colas, a volé 
78 francs ; il s'entend condamner à 0 jours 
de prison. 

M A E L - C A R I U I X . — Contravention. — M. 
Yves Lo Danteo, 34 ans, contremaître, ot M. 
Pierre Cholin, 31 ans, cliauffour, comparais
sait sous l'inculpation d'infraction a la loi 
du 18 avril 1900. L'inspecteur dos mines 
avait remarqué une trop grande surchargo 
d'une soupapo de chaudière à vapeur. 25 
francs d'amende à chacun. 

C A L L A C . — Un escroc — Le 0 avril, M. 
Louis Bozec, propriétaire, à Bodelou-Bras, 
en Plouguernovol, a reçu la visite do M. 
François Henry, de Callac, courtier d'assu
rances, qui lui fit signor une police on 
encaissant une somme de 30 francs, qu'il 
disait être duo. M. Bozec avait été victimo 
d'un escroc. 

Henry est condamné à 3 mois ot 1 jour 
de prison. 

S A I S T - S K R V A I S . — Mère indigne. — Mario-
Louiso Jégou, fomme Le Carn, iiO ans, mé
nagère, étant prise de boisson s'était cou
chée ayant à côté d'ollo son potit Julien, 
âgé de2 ans, qui fut étouffé. La femme Le 
Cam, récolte 15 jours do prison. 

B I B L I O G R A P H I E 
Los Chants d u Grillon. Paroles et mélodie : 

Louis Giblat ; Lettre Préface : Ainôdôe 
Gastoué ; Chanson Préface : Théodore Bo-

trel. 
In-8 ôou, orné de 100 gravures . . . 3,50 
(P. Lethielleux, ôditour, 10 rue Cassett 

Paris ()•) 
Dans la rénovation des formes populaires 

l'auteur i e ploce au premier rang des poètes 
modernas. M. Giblat a su iéveiller la Muse 
d'autrefois, ot pour bien modernes que 
soient ses airs, on y respire ce je ne sais 
quoi par où nous charment les airs anciens. 

Ajoutons que l'ouvrago est édité avec un 
soin particulier, imprimé avec luxe, orné de 
belle gravures, (plume ou aquarelle) dont la 
plus grande partie hors texlo. L'illustration 
entièrement oririnale, est due au délicat 
artiste qu'est M. Jos. Gwennic. 

Le plus large succès est assuré aux 
Chants du Grillon (le rocuoil contient qua

rante ot une chansons notées), et nous sou
haitons dès maintenant quo cotle collection 
entreprise par l'éditeur Lethielleux: s'aug
mente rapidement pour répon ire aux légi
times désirs du public. 

A l m a n a k A r B o b l 
a V r c i z - l z r l 

ecid 1911 (2° année) 
(Tout en langue bretonne) compren
dra 64 pages (16 de plus que celui de 
11)10). 

Pas un mot de politique, mais les 
jours, mois, saints bretons, levers 
de la lune et du soleil, foires du 
Finistère, des Cotes-du-Nord, et du 
Morbihan (entièrement revues et 
mises au courant), marchés, tableau 
des cultures de chaque époque, dé
putés et sénateurs, chansons, histoi
re de Bretagne en 168 lignes, ho
raire des Chemins do fer Economi
ques, réclames. 

6.1 vages pour deux sous 
En vente à partir du 1er Novem

bre chez tous nos dépositaires. 
Fortes renisîs par quantités de 

20 exemplaires. 

| Sociétés de Crédit indécises : Banque do 
. Paris 1840 ; Comptoir d'escompte 821 ; 

Société Générale 7.15 ; la Banque Franco 
Américaine est très soutenue à 545. 

Valeurs do traction stattonnaires. 
Valeurs d'éloctricité bien tenues. 
Le Rio ost en réaction à 1775 contre 1780, 
La Mossamédès vaut 21,25. 
Mines d'or mexicaines très formes : Pe-

drazzini 143 ; Mercedes 55,75. 
L'action Energie tndustriollo ost recher

chée à 112 ; l'obligation à 474. 
On nous signalo des ventes d'actions 

Crédit Foncier Américain à534, ex-coupon ; 
l'obliigation vaut 478. 

NOVEL, 
42, rue Nolro-Damo-dos-ViloIros, Paris. 

C H E M I N S DE F E R DR L ' É T A T 
P r i m e s p o u r l ibéra t ion ant i c ipé du matér i e l 

Eu vuo do hâter, lo plus possible, l'évo
lution du matériel roulant pendant la pé-
riole d'intensité du trafic et de pouvoir 
ainsi répondra, plus faoiloment, aux de
mandes de wagons faites par le publie, 
l'administration des Chemins de fer de 
l'Etat avait mis en vigueur, à titre tempo
raire, pendant certaines périodes des 
années 19ÙS et 1909, des dispositions com
portant l'allocation, au commoroe, de pri
mes pour la libération rapide du matériel. 

En présence des résultats très satisfa-
sants qui ont été obtenus, l'administration 
des Chemins de fer de l'Etat a estimé qu'il 
y avait intérêt à proroger, pour une nou
velle année, les dispositions appliquées 
pendant l'année 1909. 

Ces dispositions exceptionnelles seront 
appliquées sur l'ancion réseau et sur le 
réseau racheté pendant les deux périodes 
du 1" septembre au 15 décembre 1910 et 
du 1 e r février au 31 mars 1911 ; elles cor-
sistent essentiellement, d'une part, dans 
l'allocation, aux destinataires qui offec-
tuont dans un délai de 6 heures, le déchar
gement, en gare, dos wagons dont la manu
tention leur incombe et l'enlèvement des 
marchandises, d'une prime de 0 fr. 30 par 
tonne de marchandise pour chaque wagon 
déchargé complètement, et d'autre part, 
dans la ronyse, aux propriétaires d'embran
chements particuliers, dos taxes de fourni
ture ot d'onvoi du matériel livré sur leurs 
embranchements, lorsque ce matériel aura 
été restitué dans les conditions définies 
par le tarif spécial P. V . 29 de chaque 
réseau. 

B U L L E T I N F I N A N C I E R 
Le marohé est calme avoc tendance l'ormo. 
Lo 3 C[0 français s'inscrit à 97,20. 
Fonds d'Etats étrangers irréguliors. Turc 

02,80 ; Sorbe, 80,20 ; Extérieure 94 ; Russe 
5 0[0 19011 100,00 ; Portugal 05,00. 

A N N O N C E S 
Confiez vos an
nonces au journal 
'< A R B O B L " 

Vos affaires s'en trouveront bien. 

HOtels Recommandes aux Voyageurs 
On reçoit Ar Bobl dans tous 
les hôtels recommandés . , . . 

f l l ' I l lÎY — Bi'i'i 't:T-HOTKI. DE LA GARE — 
Lui 11(1 lA (Malherbe) — entièrement 
neuf. Vue sur les Montagnes-Noires. 
Chambres hygiéniques. Electricité. 

—- HÔTEL DE I.A TOUR D'AUVERGNE 
( A d a m ) : recommandé ; excellente cui
sine ; au centre de la ville ; voitures 
aux trains ; estaminet ; garage, 
f ' i l l l P — HÔTEL DE BRETAGNE. fSimon) 
Lui l u t cuisine bourgeoise ; pension ; 
prix modérés. 

Î 'iMIIPAP — H Ô T E L COUGARD (Successeur 
"Midi I L j e | v i Mener) ; voitures d'ex

cursion ; cuisine soignée ; prix modé
rés. 

('011 ri II — î ï < r l ' E I ' D E L A CROIX-VERTE -; — 
WUllI Ml (Barbey) ; excellente cuisine ; 
au centre de la vil le. 

— HÔTEL DE BRETAGNE (Huiban) 
entièrement remis à neuf ; le plus près 
de la gare. 

Iliialo'/pit — HOTEE D'ANGLETERRE. — 
U I I L I ^ U d l (Qiausse) ; belle vue sur les 
Montagnes ; électricité ; cuisine soi
gnée ; voitures ; garage. 

— HOTKL DU L A C — (Bozec) 
en face le grand lac ; très confortable ; 
voitures. 

H'iîU rSi'li'ilv — - H Ô T E L SIBIRIL — ex-
JliH -Ldl l l t l l \ rjôijent confortable 
bourgeois. 
Mrtl' —

 HÔTEL L A VENANT — Pension ; 
nill cuisine soignée ; recommandé. 
11AC,WIMIÛII — HÔTEL CONTINENTAL; — 
lUhJHHUll l ( W e Laurent) ; le plus 
proche de la gare ; chambres hygiéni
ques ; électricité ; estaminet ; garage. 
U A C I I'AUan •— HÔTEL DES VOYAGEURS — 
n U M I l l l l l l ( L e Joncourt-Goëdard' ; 
entièrement remis à neuf ; estaminet ; 
vastes remises. 
cjpnHp — HÔTEL KERSULEC —• Pension ; 
kjCutl cuisine soignée ; prix modérés. 

St-Nicolas-du-P6lem ïï;E%u?t 
place ; cuisine de famille confort 
bourgeois. 

des Épreuves Régimentalres 
pour Chevaux de potite taille (1 m. 48 à 1 m. 53) 

Par Télégramme 

Quarante-cinq chevaux Bretons et 
quinze Ardennals sont partis de Vannes 
leir> Octobre aumalln, serendantà Chà
teaulin par étapes successives par Au-
rag- Hennebont - Rosporden - Quimper • 
Chàteaulin. 

A partir du 22, la batterie d'artille
rie dont ils font partie va entreprendre 
des marches-manœuvres à travers le 
centre de la Bretagne. 

22 Octobre. — Déoarl de Chàteaulin 
pour Chûteauneuf-du-Faou, Kerbigorn 
et Plonévez-du-Faou. 

23. — Huelgoat par Loque/fret. 
21. — Carhaix par Berrlen. 
2.ï. — Rostrenen. 
20. — Repos à Rostrenen. 
27. —- Mûr-de-Bretagne. 
2S. — Pontiog par Cléguérec. 
29 — Locmlnê. 
30. — Vannes. 
Ces renseignements inédits intéresse

ront particulièrement nos lecteurs qui 
se rendront, compte que l'utilisation 
du cheml-bldet, si précieux en Breta
gne, est grâce aux efforts de M. de Ro-
bien et de la Société du cheval de Trait 
Léger, à l'ordre du jour. 

D ' a r 

mammou a famill 
G r e l t l 'ho p u g a l l g » u 

c u r I c c ' h e d k u l e d 
Kulz zo a vugtdo vilian n'o douz kot a naon 

hag a cliom a nez kaoul soagn, 3oe.ipl, droug-
livot, dislerik h al/, po nouboud, hag niiez lo
chet da goueza polrinnür, Ar manie a fosfat er 
gwad, oo a zo kirlek peurvuia d'an holl dioza-
manchou-ze, korkoulz ha da glonvojou an os-
korn, oskidl, goriou, mac'hagn, otc. AI louzou 
a alior dreist holl opad ur e'hrosk liag ar laou-
ankiz oo u dra zur 

Ar G^in Debreyne 
Prientet er GRANDE-TRAPPE 

M O R T A G N E (Orne) 
Leun a fosfat, gwin an Tod Dobroyno, modi-

sln an Trap Vraz, a zikour ar vugalo on o 
e'hrosk, a ro d'ar grennardod korf, ioe'hod ha 
norz, lia d'ar ro goz kronvadurez, 

Gwolloc'h oo ovld ar gwinou klg ; na zigas 
na Loiniuidegez na knlodor korf ; flour ro da 
ova ha huan co da ziskuiza. 

AI litrad : 14 real 
Dépôts en A p o t i k e r e z o u 

Andres ha Lomonnlor, BREST ; Lazonnoc, 
* KASTELLIN ; Baron, KBRAEZ ; Ar Ghova-

lior, GOURIN ; Bégasso, AU FAULTET ; Cooff, 
MONTROULEZ ; Gullloux, PONTBKROAZ ; 
Habrial, KEMPERLE -, Ladouco, KEMPER ; 
Poysson, ROSTRENN ; Chapol, KASTELL
POL. 

Etude de M « F L E U R Y , notaire à Morlaix 

V e n t e d ' a r b r e s 
p a r a d j u d i c a t i o n 

En l'étude 

Le Lundi 10 Novembre 1910 
à deux heures 

Ces arbres se trouvent sur lès terres 
dépendant des fermes de St-Germain 
etde Bigodou, en St-Martin-des-Champs 
près Morlaix ; ils comprennent 140 
chênes, 101 hêtres, 77 ormes, 30 frênes 
o peupliers, 4 châtaigners. 1 sapin, 1 
platane, et sont divises en 10 lots. 

Exploitation facile. 

Pour les voir , s'adresser à M . Jean 
Guichoux, à Saint-Germain, et pour 
renseignements à M ' F L E U R Y . i,3. 

Etude do M" GUIVARC'II , 
notairo à Carhaix 

Vente amiable 
métairie Quinquis, l ' L E -
V I i \ , louée 2.000 fr., terres 
22 h. 80, prés 4 h.. 40. • 

Pr ix : 48.000 francs. 
S'adresser à M" G U I 

V A R C ' I I , Carhaix. 4 4. 

A VENDRE 
P a r A d j u d i c a t i o n V o l o n t a i r e 

En l'étude 
L o d i i n n n c l i o 2? N o 

v e m b r e U M O , à t i ' o l M 
l i o u r o H d o l 'aprè .s - m i 
d i . 

En la commune 

d e P l o u g u e r 

A un kilomètre do la ville de 
CARHAIX.. 

A u x d é p e n d a n c e s 
do KERNAERET 

Section A du plan cadastral 
Six pièces de terre d'une con" 

tenance do 0 hectares 80 ares 
00 contiares sur mises à prix 
lotales de... 17 500 francs. 

Ces piècos do terre .-ont pro
pres à bâtir étant en bordure 
de la route de Callac, 

Jouissance du 29 soptembre 

1911. 
Faculté de réunion de lois. 

On traiterait avant la vente. 

NOTA. — Sur los terres ci-
dessus et sur la métairie do 
KERNAERET, nombreux chênes 
à vondre par lots, par adjudica-
à la mémo séance ou do gré à 
gré. 

Pour tous renseignements 
s'adresser à l'élude de M" GUI
VARC'I I . 

Etude do M 0 Ernest Сошал.или, 
notaire à Pont-Aven 

4 vendre i\ l'amiable 
1" Un loi d'environ 2500 pins. 
2" Un lot d'environ 570 hêtres, 

pouvant être divisé on 2 vu 
3 lots. 

3" Un lot d'env'uon 485 chênes 
futaie, environ 55 frênes futaie 

4° Un lot d'environ 18 cerisiers 
ot châtaigniers ot 2 ormes. 

5" Un lot d'environ 463 frônos 
futaie. 

0° Un lot d'environ 55 corisiers 
ot ehâtaigniors. 

7° Un lot d'environ 99 ornios. 

8" Un lot d'environ 725 chênes 
futaie. . , 

Pour visiter et trailer s'adres
ser à M" CORELLEAU. 3 3 

Etudes de MM C S LEHUEROU-
EEBISEL, avoué à Guin
gamp et GUEGUEN, notaire 
Carneo1. 

Vente Ä * 
judiciaire, le 

7 No
v e m b r e I9IO, 

à 2 heures, on l'élude, à CAR-
NOET, d'Immeubles. 

!• — A Kertaöron ol fCernon 
en PLÜURACTI. 

Mise à prix : 900 fr. 
2- — A Lesnévoz en BÖLA-

ZEÛ. 
Miso à prix ; 2500 fr. 

Etude do M" Paul LE BOUAR, 
notaire à Gourin 

A VENDRE tien publique 
et volontaire, en l'élude et par 
lo ministère do M 0 LE BOUAR 
notaire à Gourin, lo sain di 12 
novembre 1910, à 1 11. du soir, 
en 8 lots (faculté do réunion) 
nue Pet i te P r o p r i é t é située à 
F o u r l o u o h l o , en Le S a i n t , sur 
dos mises à prix totales do 
3150 francs. 

A VENDRE lion publique 
et volontaire on l'éludo, lo jeudi 
i7 novembre à deux houros do 
l'après-midi. 

1° — Une belle ferme située 
K e r g o n a n , on GOURIN, d'une 
contenance de 40 hoctares et 
d'un revenu de i7.00 francs. 

Mise prix : 40 000 francs. 
2" — Une jolie métairie à 

C r a c h - C o u i l l e n , on GOURIN, 
d'un contenant de 25 hectares 
loué 950 francs. 

Miso à prix : 22.000 francs. 
3° — Deux petites fermes à 

G o a s v o a l e t en GOURIN, d'un 
conlonant do 12 h. 70 a. loué 
590 fr. 

Miso à prix": 12.000 francs. 
4" — Une métairie au village 

do K e r n e v e z a r C h o a t , en 
LANGONNET, contenant 32 
hectares louée 800 fr. 

Miso à prix : 20.000 francs. 
5° — Une métairie à K e r l a n -

V r a s , en LANGONNET. conte
nant 15 hectares, loué 050 fr. 

Miso à prix : 15.000 francs. 
On pnuraa traiter à l'amiable. 

Pour tous renseignements 
s'adresser à M ' LE BOUAR, 
notairo. 

A VENDRE UneAInlMOii 
située à GOURIN, placo aux 
Bestiaux, comprenant rez-de-
chaussée, étage et grenier, bien 
placée au contre du commerce. 

A VENDRE 
Le Dimanche 23 octobre 1910 

à une heure après-midi 
U n e p e t i t e p r o p r i é t é 
situéo à Pont-Min aux abords 
do Gourin. 

Mise à prix ; 500 fr. 


